
L’orthopédagogue

Un  
spécialiste 

des difficultés 
d’apprentissage
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- ORDRE PROFESSIONNEL

- VISIBILITÉ

ENGAGEMENT PROFESSIONNALISME

Association des
Orthopédagogues

du Québec inc.

4246, Jean-Talon Est, bureau 18 
St-Léonard, (Qué.) H1S 1J8  

tél. : (514) 374-5883 
sans frais : 1-888-444-0222 

télécopieur : (514) 374-5883 
adoq@bellnet.ca • www.adoq.ca

D  imension de l’acte  
 orthopédagogique

Des actes orthopédagogiques sont requis 
lorsque les difficultés de l’élève persis-
tent en dépit d’une différenciation péda-
gogique ou lorsque des professionnels en 
font la recommandation. Ils s’inscrivent 
dans une dynamique où l’évaluation et 
l’intervention interagissent systéma-
tiquement.

   
  

Évaluation

Intervention

But de  
l’intervention  

orthopédagogique
Vise à rendre l’élève plus fonctionnel  
dans ses apprentissages scolaires ou  
à rendre la personne en difficulté 
plus autonome dans l’exercice de ses  
fonctions.

Vise à diminuer ou à éliminer les  
difficultés d’apprentissage.

Note : Toute personne offrant des services  
en orthopédagogie et n’ayant pas les compé-
tences professionnelles reliées à l’exercice 
de la profession d’orthopédagogue, pourrait 
causer de graves préjudices aux personnes en 
difficulté ou en trouble d’apprentissage.



- communique les informations aux  
intervenants, dans un langage clair et 
approprié  

- possède des connaissances relatives 
aux fonctions cognitives et métacogni-
tives reliées aux apprentissages

- se soucie de maintenir à jour ses con-
naissances, en ce qui concerne les  
domaines de l’apprentissage et le  
développement des sciences cognitives

O ù retrouve t-on  un  
    orthopédagogue?

Au-delà des commissions scolaires, divers 
organismes sollicitent les services d’un  
orthopédagogue, il s’agit : des hôpitaux, 
des centres spécialisés, et des CSSS.

L’orthopédagogue dispense également des 
services en pratique privée,  pouvant aussi 
être demandé par des entreprises qui ont 
des programmes d’aide aux employés. 

L’ expertise de                         
       l’orthopédagogue

Étant spécialisé dans le domaine des 
apprentissages et de l’adaptation, 
l’orthopédagogue collabore avec plusieurs 
intervenants et agit de diverses façons  
auprès des personnes en difficulté. Les  
pratiques orthopédagogiques sont regrou-
pées en quatre grands volets.

Le soutien : Collabore avec 
l’enseignant, l’équipe 
cycle et les parents en 
favorisant la mise en 
place de conditions et 
l’adoption de stratégies 
favorables aux appren-
tissages.

La prévention : Privilégie des approches 
qui visent à : 

 - réduire la probabilité  
 d’apparition des  
 difficultés, 

 - prévenir qu’elles 
 s’installent  ou   
 s’aggravent.

L’évaluation : Cible la nature des  
difficultés en procédant  
par une  évaluation 
diagnostique  
différentielle; dans le 
but de déterminer les 
besoins spécifiques de 
l’apprenant.

L’intervention : Élabore et applique des 
programmes de réédu-
cation ou des moyens 
compensatoires permet-
tant la progression des 
apprentissages.

 P rofil de                              
        l’orthopédagogue

L’orthopédagogue est un professionnel qui 
œuvre auprès des enfants, adolescents ou 
adultes en difficulté d’apprentissage. Il 
voit  à créer des conditions permettant une 
actualisation maximale de leur potentiel 
d’apprentissage. L’orthopédagogue met 
en place des interventions spécialisées 
adaptées aux capacités et aux besoins des 
personnes en difficulté d’apprentissage. 

 S  a formation et ses  
 compétences

L’orthopédagogue détient un bacca-
lauréat en orthopédagogie ou un bac-
calauréat en enseignement en adapta-
tion scolaire avec des cours spécialisés 
en orthopédagogie. Ses compétences  
concernent les champs d’intervention 
spécifiques de l’orthopédagogie, soit : la 
lecture, l’écriture et les mathématiques. 
L’orthopédagogue :

- a développé des compétences  
orthodidactiques

- choisit ou crée du matériel  
adapté aux besoins de la personne  
présentant des difficultés ou troubles 
d’apprentissage

- utilise des outils d’évaluation  
diagnostique, analyse et interprète 
les résultats avec rigueur et minutie


